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A.S.B.L. Net-Volley Seniors       Saison 2024 – 2025 

Siège : Rue des Bouleaux, 15, 4540 Amay     

N° entreprise 0828 972 886            P.V. de l’AG du 26/05/2025 

Banque BE32 1430 8488 4502 

RPM Liège (Huy) 

Organe d’Administration       

    

    

Tous les clubs Tous les clubs Tous les clubs Tous les clubs étaient présents à notre AG, à l’exception de Flémalle et de Fléron (absentsétaient présents à notre AG, à l’exception de Flémalle et de Fléron (absentsétaient présents à notre AG, à l’exception de Flémalle et de Fléron (absentsétaient présents à notre AG, à l’exception de Flémalle et de Fléron (absents    et non excuséset non excuséset non excuséset non excusés).).).).    

Le club de Spa était représenté par des membres dLe club de Spa était représenté par des membres dLe club de Spa était représenté par des membres dLe club de Spa était représenté par des membres dûûûûment mandatés.ment mandatés.ment mandatés.ment mandatés.    

 

1.1.1.1. Accueil de la PrésidenteAccueil de la PrésidenteAccueil de la PrésidenteAccueil de la Présidente    :::: 

Mme Alice Auguste, Présidente du netvolley ouvre la séance en souhaitant la bienvenue aux 

représentants des clubs et en invitant l’assemblée à se recueillir à la mémoire des 7 membres 

décédés au cours de la saison sportive. 

Bilan de la saisonBilan de la saisonBilan de la saisonBilan de la saison    ::::    

La Présidente fait    remarquer un manque cruel d’arbitres ; si des volontaires ne se présentent pas 

durant la future saison, des sanctions devront être prises à l’encontre des clubs qui ne 

présenteraient pas au moins 1 arbitre par tranche de 20 joueurs affiliés. 

La Présidente constate aussi que le niveau de jeu a augmenté ; il est vrai qu’au vu de la finale mixte, 

c’était une belle démonstration. La Présidente évoque diverses solutions « pour revenir aux 

origines » de notre sport. Heureusement il existe des D4 et peut-être une D5 qui pourraient satisfaire 

un plus grand nombre de participants. 

Il y a aussi des récriminations concernant les calendriers, alors la Présidente propose d’avancer la 

date limite des inscriptions des équipes au championnat, ce qui favoriserait l’établissement d’un 

calendrier mieux réparti. 

La Présidente fait aussi appel à des candidats pour occuper des postes dans les différentes 

commissions (discipline, réclamations, appel). 

 

2.2.2.2. Bilan de la saison sportiveBilan de la saison sportiveBilan de la saison sportiveBilan de la saison sportive : 

ChampionnatChampionnatChampionnatChampionnat    : 

D1 mixte :  Malmedy  Dames 1 : Intrépides 

D2 mixte :  Huy   Dames 2 : Huy 

D3 X mixte :  Seraing 

D3 Y mixte :  Spa 

D4 X mixte :  Sprimont C 

D4 Y mixte :  Herve C 

D4 Z mixte :  Sprimont D 

 

CoupeCoupeCoupeCoupe    ::::    

Mixte : D3X Seraing  Dames : Dm1 Renaissance 

Un ballon a été offert aux équipes championnes. 

 

3. Election statutaire :  

L’A.G. prend acte de la fin des mandats de  

Mmes. A. Auguste, C. Fraselle et B. Massagor, MM. JM. Gardier, P. Lhoest, P. Quiriny et J. 

Renerte. 

Ont posé leur candidature : Mmes. A. Auguste, C. Fraselle et B. Massagor, MM. Ph. Goëme, P. 

Lhoest et J. Renerte. 
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MM Knuts et Thirion acceptent de dépouiller les bulletins de vote. 

 

4.4.4.4. Présentation du bilan financierPrésentation du bilan financierPrésentation du bilan financierPrésentation du bilan financier    ainsi que du bainsi que du bainsi que du bainsi que du budget de l’année udget de l’année udget de l’année udget de l’année à venir par la Trésorièreà venir par la Trésorièreà venir par la Trésorièreà venir par la Trésorière : 

Chaque club a reçu le bilan financier de l’exercice sportif 2024 – 2025 clôturé le 30 avril 2025 

ainsi que le budget pour la saison 2025 – 2026. 

Mme Engel détaille les divers points. Nous constatons un gros déficit dans les comptes dû à 

une facture importante des assurances 

 

5. Information pour la saison prochaine. 

 La cotisation sera augmentée, elle passera à 30€ pour la saison 2025 - 2026. {12€ (-5) de 

cotisation et 18€ (+10) pour l’assurance}.  

 

6.6.6.6. Rapport des vérificateurs aux comptesRapport des vérificateurs aux comptesRapport des vérificateurs aux comptesRapport des vérificateurs aux comptes    :::: 

Mmes E. Delhaxhe et M. Mersch ont constaté la parfaite régularité et la clarté des comptes. 

 

7.7.7.7. Approbation des comptes et du Approbation des comptes et du Approbation des comptes et du Approbation des comptes et du budget et décharge donnée aux administrateursbudget et décharge donnée aux administrateursbudget et décharge donnée aux administrateursbudget et décharge donnée aux administrateurs    :::: 

Les comptes et le budget sont approuvés ; il est donné décharge, par l’assemblée, aux 

administrateurs, pour la gestion 2024– 2025. 

La situation des comptes sera transmise au tribunal des entreprises. 

 

8.8.8.8. NominatNominatNominatNomination d’un nouveau vérificateur aux comptes en remplacement de Mmeion d’un nouveau vérificateur aux comptes en remplacement de Mmeion d’un nouveau vérificateur aux comptes en remplacement de Mmeion d’un nouveau vérificateur aux comptes en remplacement de Mme    MerschMerschMerschMersch    ::::    

Mme Mersch accepte de reconduire son mandat pour une durée de 2 ans. 

 

9.9.9.9. Résultat de l’électionRésultat de l’électionRésultat de l’électionRésultat de l’élection    :::: 

Mme. A. Auguste : est élue avec 94 voix, Mme. C. Fraselle est élue avec 116 voix, Mme. B. 

Massagor est élue avec 118 voix, M. Ph. Goëme est élu avec 88 voix, M. P. Lhoest est élu avec 

77 voix et M. J. Renerte est élu avec 117 voix. Il y a eu 120 bulletins valables sur 125. 

 

    

10.10.10.10. A) Suggestions et modifications du code de jeu (clubs et OA)A) Suggestions et modifications du code de jeu (clubs et OA)A) Suggestions et modifications du code de jeu (clubs et OA)A) Suggestions et modifications du code de jeu (clubs et OA)    ::::    

    

Art 4 :  OA 

Ajouter un point 1 d) : En coupe, la hauteur du filet est à la hauteur de la division la plus haute. 

 

Art 4 : Filet : Malmedy 

Partie de règlement souhaitée modifiée : code de jeu – article 4, § 1  

Texte : hauteurs de filet 

Nouveau texte : ajout d’un petit d :  

« En coupe, en cas de rencontre de 2 équipes de divisions différentes, le filet est mis à la 

hauteur de la division la plus haute » 

Motivation : cette précision manque dans le code de jeu – voir CR n°4, point 10 

Acceptée par l’OA 

 

 

Art 4:  TheuxTexte  Filet - Antennes et Poteaux. 

 1. Le filet est tendu verticalement au-dessus de la ligne centrale. Sa partie supérieure est placée à : 
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  a) 2,43 m pour les équipes de divisions 1 et 2 mixtes.  

b) 2,35m pour les équipes des divisions 3 et 4 mixtes. 

  c) 2,24 m pour les équipes dames 

Proposition de modification : Article 4 : - Filet - Antennes et Poteaux. 1. Le filet est tendu verticalement 

au-dessus de la ligne centrale. Sa partie supérieure est placée à : 

 a) 2,43 m pour les équipes de divisions 1 mixtes. 

  b) 2,35m pour les équipes des divisions 2, 3 et 4 mixtes.  

c) 2,24 m pour les équipes dames  

Justification : Depuis quelques saisons, le conseil d’administration de l’asbl Net-Volley Seniors a décidé 

de diminuer la hauteur du filet de 2,43 m. à 2,35 m. pour les divisions mixtes 3. Ce changement a été fort 

apprécié par toutes les équipes. La qualité du jeu s’est améliorée, le plaisir des joueurs sur le terrain est 

évident et, physiquement, ces quelques centimètres font énormément de bien.  

Le Net-Volley Seniors est un sport qui s’adresse à des personnes « plus âgées » dont les qualités 

physiques ne sont certainement plus les mêmes que celles nécessaires à la pratique du Volley-Ball. Il 

serait donc tout à fait logique de revoir le code de jeu à propos de la hauteur du filet. Si le Net Volley 

Seniors veut perdurer, il doit absolument s’adapter aux capacités physiques de ses participants. Pour les 

saisons à venir, la hauteur du filet pourrait être maintenue à 2,43 m. pour la division D1, mais il serait 

judicieux qu’elle soit abaissée à 2,35 m. pour les équipes D2 et D3. 

Refusée par l’OA 

 

Art 5 : Ballons : (Voir ROI Art. 310 –3-e). OA 

 

Art. 6 : - Composition.  OA 

Seuls les joueurs enregistrés sur la feuille d’arbitrage peuvent pénétrer sur le terrain et participer à la 

rencontre. « AUCUNE EXCPTION PERMISE » 

A la fin de l’article : ajouter : « Les réservistes ne peuvent pas quitter le terrain. » 

 

Art 7 :  OA 

L’équipement se compose … « legging » bien resserré aux chevilles et de chaussures … 

 

Supprimer : Le capitaine de l’équipe sera identifié grâce à un brassard porté au-dessus du coude. 

 

Art 7 :  Equipement : Malmedy 

 

 

 

Acceptée par l’OA 

 

Art 9 : Capitaine OA 

Avant le match, le capitaine :  

Il note le NOM et PRENOM du coach éventuel (affilié à l’ASBL Net-Volley Seniors) et représente son 

équipe au tirage au sort et lui ou le coach remet à l’arbitre la feuille de rotation sur laquelle le numéro 

du capitaine ou éventuellement du capitaine au jeu sera également entouré. 

 

Partie de règlement souhaitée modifiée : code de jeu – article 7 

Texte : l’équipement se compose d’une vareuse, d’un short ou legging et de chaussures de 

sport 

Nouveau texte : ajouter après legging : « ou pantalon de training resserrés sur la cheville » 

Motivation : cette précision manque dans le code de jeu – voir CR n°3, point 12 
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Art 10 : Coach : OA 

Le coach doit être affilié à l’ASBL. 

Ajouter : « Un coach ne peut diriger 2 équipes simultanément ». 

Le coach décide des formations de départ, des remplacements, des TM. 

 

Art 10 : Coach : Malmedy 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Acceptée par l’OA 

 

Art 10 : Verlaine 

Demande d'avoir un assistant coach qui resterait assis sur le banc pour faire les rotations. 

Refusée par l’OA. 

 

Art 18 : Faute de service et de position : OA 

Point 3 b) : Les positions de tous les joueurs sont … 

 

Art 18 : Faute de service et de position :  Malmedy 

Partie de règlement souhaitée modifiée : code de jeu – article 18, 3b  

Texte : les positions des joueurs sont rectifiées par l’arbitre 

Nouveau texte : « les positions de TOUS les joueurs de l’équipe en faute sont rectifiées 

par l’arbitre » 

Motivation : cette précision manque dans le code de jeu 

Acceptée par l’OA 

 

Art 21 : Verlaine 

Un joueur ne peut être aligné dans 2 équipes différentes le même jour 

Modification : si une équipe est incomplète, un joueur inscrit dans son équipe peut aller compléter une 

autre équipe incomplète afin que toutes les équipes puissent jouer. 

Ajouter : « mais bien entendu la règle du forfait s’applique » 

Acceptée par l’OA 

 

Art 28 : B Si le joueur joue le ballon en volley-ball : OA 

2
ème

 alinéa : Il n’y a pas de ballon tenu … pour chaque première touche à n’importe quel moment du 

match. 

 

Art 39 : Exécution du service : Malmedy 

Partie de règlement souhaitée modifiée : code de jeu – article 10 

Texte :  

Nouveau texte : ajouter : un coach ne peut s’occuper de 2 matches simultanément 

Motivation : un coach qui passe constamment la paroi de séparation de 2 rencontres 

n’est pas suffisamment présent ; le code de jeu prévoit au même article « qu’il se 

tienne face à l’arbitre » (§2), particulièrement « entre la zone d’attaque jusqu’à la ligne 

de fond, sans causer de trouble » (§3) 
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Partie de règlement souhaitée modifiée : code de jeu – article 39, 2 

Texte : le service dit par le bas est le seul permis : le ballon, après avoir été lancé en l’air 

ou lâché, doit être frappé ….. 

Nouveau texte : le service dit par le bas est le seul permis : le ballon, après avoir été 

lancé en l’air ou lâché, doit être frappé ….. 

Motivation : il s’agit d’entériner un consensus issu d’une réunion des arbitres, le ballon 

n’étant pas toujours lâché 

Acceptée par l’OA 

 

Art 39 bis : OA  

Supprimer l’article. Il n’est plus autorisé de servir dans le terrain. 

 

Art 51 : point 1 :  OA 

Ajouter à la fin de la phrase : dans la zone des 3 m. et face à l’arbitre 

 

Art 52 : Séquence d’interruptions : point 1 :  OA 

Ajouter à la fin de la phrase : La prise d’un 2
ème

 temps mort consécutif devra être demandée 

immédiatement lors de l’engagement de l’arbitre, sinon un point sera joué. 

 

 

Création d’une Div 5 :  Intrépides 

Comme nous pouvons le constater, le niveau de net-volley est en progression dans la plupart des clubs 

et dans la plupart des divisions. Simultanément, nous comptons tous des joueurs/joueuses plus faibles 

qui ne demandent pourtant qu’à continuer à pratiquer leur sport, soit par esprit de compétition, soit par 

esprit de convivialité. Ces équipes plus faibles se retrouvent dispersées au sein des trois Div 4 et doivent 

affronter des équipes bien plus fortes. Il n’est dès lors pas rare que le championnat se termine pour elles 

par des bilans bien tristes, avec à la clé très peu de sets gagnés. Simultanément les équipes plus fortes ne 

retirent aucun plaisir à les affronter, l’adversaire étant trop faible ! 

Pour remédier à cette situation, une solution pourrait consister à créer une Div 5 rassemblant les quatre 

équipes les plus faibles de chacune des trois Div 4. Ce faisant, nous obtiendrions une nouvelle Div 5 à 

douze équipes. Restent alors au minimum huit équipes par Div 4, soit vingt-quatre équipes minimum que 

nous partagerions entre deux nouvelles Div 4. De trois Div 4, nous passerions à deux Div 4 et une Div 5. 

Ce changement n’occasionnerait aucun besoin supplémentaire en hall omnisports, ni en arbitrage. 

Le plus important serait de considérer que ce changement n’aurait pas pour but de reléguer les équipes 

les plus faibles en Div 5, mais de leur rendre du plaisir en assouplissant certaines règles du net-volley et 

en leur faisant affronter des adversaires à leur taille.  

A ce titre, et en cas d’accord, il faudrait accompagner ce changement d’une série de réflexions : 

- Mise en vigueur : à partir de l’année 2026 – 2027 ?  

- Règles de jeu adaptées ? Par exemple hauteur du filet, dimension du terrain (surtout en 

  profondeur ?), alléger la faute de double touche ?   

- Descendant/montant entre Div 4 et Div 5 ?  

- Inscription d’une nouvelle équipe, cette dernière commencerait toujours en Div 4 ?  

- Etc…  

Commission des rencontres : (2
ème

 version). 

Les 8 premières équipes classées dans les 3 divisions D4 resteraient en D4 (donc 2 D4) et les autres 

équipes constitueraient la future D5. 
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Avantages de cette version : faciliter l’élaboration des calendriers. 

Verlaine 

Vu l'évolution de notre sport qui devient de plus en plus du volley avec l'arrivée de nouveaux membres 

issus et qui parfois joue encore au volley, l'idée de créer une nouvelle série D5 est je pense demandée 

par plusieurs clubs afin de permettre aux personnes plus âgées et moins actives de continuer à pratiquer 

le net volley. 

Ce point sera voté lors de l’AG. 

Vote de l’AG : 66% des voix pour la création d’une D5. Il faut maintenant compléter les règles en 

fonction de cette division. 

 

Dans le grand sous-titre :  

CHAPITRE VI 

Ajouter :     ARBITRAGE – FAUTES D’ARBITRAGE 

ET RECLAMATION 

 

 

Art 61 : Erreur d’arbitrage   OA 

6mèe ligne après « …sur la feuille d’arbitrage » Ajouter : Cette réclamation doit être confirmée et donc 

signalée par le club auprès du secrétariat endéans les 10 jours ouvrables qui suivent le fait. 

Dernière ligne : remplacer « Cette réclamation sera traitée »…  par « Elle sera ensuite traitée » et ajouter 

après « un délai de 30 jours ouvrables « ROI Art. 403). 

 

Art 62 : Arbitrage  OA 

Ajouter à la fin : l’arbitre doit lire à haute voix, aux capitaines, les scores et les résultats avant de faire 

signer les feuilles d’arbitrage. 

Quand une carte est attribuée, elle doit être obligatoirement inscrite sur la feuille d’arbitrage, en 

mentionnant l’équipe, le joueur, le set, le score (CR N°5 divers). 

En cas d’incident mentionner les numéros de vareuse. 

 

 

11. Propositions de modification R.O.I (clubs et OA) 

Art 206 : Fonctionnement de l’OA OA 

Les administrateurs qui auraient assisté à moins de la moitié des réunions sans raison valable sont 

démissionnés d’office de l’OA avant la prochaine AG. » (barrer « sans raison valable »). 

Accepté à la majorité 

 

Art. 207 : Correspondance : OA 

La transmission de toute correspondance par courrier électronique avec accusé de réception est 

permise.  Tout envoi recommandé doit être envoyé nominativement au secrétaire. 

La consultation du courrier conservé au secrétariat n’est, en principe, pas autorisée. » 

(barrer « en principe). 

Accepté à la majorité 

 

Art 209 : Admission d’un nouveau club : OA 

« Les demandes d’admission signées par le président et le secrétaire du nouveau club doivent être 

envoyées au secrétariat, avec le ROI du club et les statuts (si ASBL). 

(barrer « éventuellement »).  

Accepté à la majorité 

 

A r t. 2 1 2 :  Changement de dénomination 
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 Cette demande doit être envoyée au secrétariat de l’Association Net Volley Seniors et cela avant  pour le 

15 juin. 

Remplacer : « avant » par » pour ».  

Accepté à la majorité 

 

A r t. 2 1 8 : Désaffiliation tardive (F12).  

Un joueur n’ayant pas encore participé avec son club à une rencontre officielle (championnats et coupes) 

peut introduire, pour des raisons personnelles et impératives, et cela avant  pour le 30 novembre de la 

saison en cours… 

Remplacer : « avant » par « pour ». 

Accepté à la majorité 

 

Art.219 : Liste d’affiliation nominative des membres d’un club (F1) : 

Le club est dans l’obligation, sous peine d’amende, de renvoyer cette liste à l’OA par courrier et par mail 

avant pour le 1
er

 septembre … » 

(remplacer « avant » par « pour »). 

Accepté à la majorité 

 

Art 223 : L’inscription au championnat et à la coupe OA 

Pour le 30 juin au plus tard… remplacer 30 juin par « 15 juillet » 

« Les jours et l’horaire auxquels il peut occuper la salle, en tenant compte du fait que chaque club devra 

organiser autant de journées de compétition qu’il a d’équipes inscrites en championnat plus une. » 

Remarques :  

Le club a la possibilité de supprimer une/des équipe(s) en commençant obligatoirement par celle 

participant au championnat de la division la plus basse, en renvoyant à l’OA, avant le 30 juin remplacer  

par « pour le 15 juillet » le formulaire de suppression d’équipes (F 8). 

 

« Si à la date du 30 juin remplacer par « 15 juillet », l’OA n’a pas obtenu le formulaire d’inscription des 

équipes, il enverra un rappel. » 

Supprimer : Pour le 15 août au plus tard, le club devra envoyer un formulaire (F7bis) de confirmation 

d’inscription en coupe. 

Accepté avec une courte  majorité 

 

A r t . 2 2 4 : - N o u v e a u C l u b – N o u v e l l e s é q u i p e s .  OA 

Tout nouveau club commencera le championnat dans la division la plus basse. Tout club peut inscrire 

plusieurs nouvelles équipes qui débuteront le championnat dans la division la plus basse La date limite 

des inscriptions est fixée au 20 août.  

Remplacer : « 20 août » par « 15 juillet » 

Accepté à la majorité 

 

Art 226 : Liste de forces (F5) :  OA 

Cette liste de forces initiale, doit être transmise, en 2 exemplaires au Secrétariat de l’OA pour  le  1er 

septembre accompagnée d'une enveloppe timbrée à l'adresse de l'expéditeur. 

Point C : Les rencontres remises seront jouées avec la liste de force d’application à la date des matchs.  

Ajouter : (l’ancienne liste de force). 

Point D : 

Lorsqu’un joueur décède ou contracte une maladie qui le tiendra écarté des terrains vraisemblablement 

jusqu’en fin de saison, il pourra être remplacé par un joueur d’une division inférieure jusqu’à la fin de la 

saison. Il va de soi que ce joueur reste devient membre de sa nouvelle équipe jusqu’à la fin de la saison, 

quelle que  soit l’évolution de la santé du joueur remplacé. 

(remplacer « reste » par « devient »). 

Accepté à la majorité 

 

Art 227 : Suppléances OA 

Remarques : point 6 : 
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En championnat et en coupe, lors d’une journée de compétition, … (ajouter « et en coupe »). 

Accepté à la majorité 

 

Art. 227 : Suppléances :  Angleur 
4. Toute suppléance entre 2 équipes d'un club, évoluant dans une même division, est interdite. (Excepté 

dans la division la plus basse de ce club, et uniquement du bas vers le haut, sauf au niveau de la div 4 et 

des Dames 2 où les suppléances se font dans les 2 sens.) 

A modifier en :  

4. Toute suppléance entre 2 équipes d’un club, évoluant dans une même division, est autorisée uniquement 

du bas vers le haut (sauf au niveau de la div 4 et des Dames 2 où les suppléances se font dans les 2 sens.) 

Motivation du changement : 

Donner la possibilité à une équipe en problème, d’effectuer une suppléance avec un joueur de la même 

division pour essayer de garder le même niveau de jeu et éviter d’éventuels forfait. 

(Cette année beaucoup de suppléances dans tous les clubs) 

Refusé à la majorité 
 

A r t . 3 0 8 : Organisation et déroulement des journées de championnat. OA 

… le capitaine de l’équipe remplira correctement la feuille d’arbitrage et présentera ses listes de forces à 

l’arbitre ajouter « sur demande ».  

Accepté à la majorité 
 

Art 310 : Devoirs du club organisateur lors d’une journée de championnat : OA 

4. Le responsable de la table : 

Point a) 1. Mettre à disposition les feuilles d’arbitrage au moins 30 minutes avant le début du match. 

2. Indiquer sur les feuilles d’arbitrage les noms des responsables de salle et de table avant le début des 

rencontres. 

 Point b) Soumettre les feuilles d’arbitrage aux capitaines d’équipe, et ce, au moins 20 minutes avant le 

début du match. 

2
ème

 alinéa : Signaler que les feuilles d’arbitrage … (NOMS EN MAJUSCULES, Prénoms en toutes lettres en 

minuscules, par ordre alphabétique … 

Point c) : ajouter à la fin : « Il est le seul responsable du début des rencontres, après s’être assuré que 

tous les terrains sont prêts à jouer ». 

Ajouter : « 7. Toute personne remplissant un rôle officiel doit être affilié(e) à l’ASBL ». 

 

C o m m i s s i o n  d e s  r e n c o n t r e s  

 Assurances (page 29) point 3. Cette exception ne fera l’objet d’aucune extension ultérieure et ne restera 

acquise à l’avenir pour les clubs concernés qu’à la condition de prouver annuellement, avant pour le 1 

septembre… 

Remplacer : « avant » par « pour ». 

Accepté à la majorité 

 

Assurance : Police N° : 45.299.957 (Aide-mémoire page 32) 

Procédure à utiliser pour assurer directement un nouvel arrivant : 

2
ème

 alinéa : L’OA estime qu’après un maximum de 4 semaines, le club doit … 

Accepté à la majorité 

C o m m i s s i o n d e s r e n c o n t r e s : OA 

Remarque 

Les clubs sont seuls responsables de l’organisation des tournois, l’ASBL Net volley Seniors se limite à 

mettre à leur disposition un document sur le site du net volley (calendrier des tournois). Roger Knuts est 

responsable du calendrier des tournois. La liste des responsables des tournois leur est envoyée lors des 

mises  à jour. 

 

Commission d’Appel (C Ap)  
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A r t .4 0 4 : - P o u v o i r s e t p r o c é d u r e 

10
ème

 ligne :  supprimer « être » * être indiquer les faits avec précision et mentionner clairement le but 

recherché. 

Accepté à la majorité 

 

12. Propositions de modifications des STATUTS 

 

Art. 8 : Les clubs  OA 

Tout club n’est admis au sein de l'association qu'après approbation par l’organe d’administration de 

celle-ci. Celui-ci peut refuser l’adhésion à tout club dont les statuts ne correspondent pas aux objectifs 

de l’association et aux conditions définies par la législation des organes compétents. 

Pour se conformer à cet article, les clubs feront parvenir au secrétariat du netvolley un exemplaire de 

leur ROI et pour les clubs en ASBL un exemplaire de leurs Statuts.  

 

Article 21 : Angleur 

L’association est gérée par un organe d’administration composé de 5 à 9 administrateurs :  

Les administrateurs sont élus par l’AG pour un terme de 3 ans, et en tout temps révocables par elle.  

Les administrateurs sortants sont rééligibles.  

Le président, le secrétaire et le trésorier sont sortants à tour de rôle. 

Conformément au décret régissant les sports en Communauté française, chaque sexe occupera au moins 

20 % des mandats d’administrateur. Sauf dispense accordée par le Gouvernement dans le cas où l’ASBL 

se trouverait dans une situation particulière rendant impossible ou problématique le respect du quota.   

Les administrateurs et le Président exercent leur mandat à titre gratuit. Les frais qu’ils font dans le cadre 

de l’exercice de leur mandat sont indemnisés.  

Il ne peut y avoir plus de deux administrateurs issus d’un même club (membre effectif). 

Eviter à ce que le comité ne se retrouve avec trop de nouveaux membres ne connaissant pas les 

fonctions clés). 

Refusé à la majorité 

 

Art 22 : Président OA 

L’Organe d’Administration élit parmi ses membres un président. » 

Accepté à la majorité 

 

 

Alice Auguste        Christine Fraselle 

   Présidente                             Secrétaire 

 


